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Entre les soussignés  
 

Monsieur Jean-René Etchegaray, Maire de la commune de Bayonne, agissant en cette dernière qualité, 
d’une part, 

 
Et 

 
Monsieur ou Madame  
Organisme :  
Et dont le siège social est situé :  
dûment habilité(e) à signer la présente convention 
ci-dessous dénommé (e) « le preneur », 
d’autre part, 
 
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1er : OBJET 
 

Le ********************, l’association *************** organise *********************************. ****** personnes 
sont attendues sur la salle polyvalente du Polo Beyris de **h à **h. 
 
 
ARTICLE 2 : DESIGNATION DES LIEUX 
 

La commune de Bayonne met à la disposition du preneur la salle polyvalente du Polo beyris dans les 
conditions suivantes : 
 
 

 Totalité de la salle       
 Loges       

 
 Cuisine      

 
Pour la manifestation citée en objet, celle-ci ne pourra excéder 786 personnes au total, y compris les 
organisateurs et les artistes. 
Si cet effectif ainsi que la disposition de la salle devait être modifiée, l’organisateur s’engage à solliciter 
l’autorisation et l’accord de la direction de l’établissement. 
 

La salle est mise à disposition en parfait état de fonctionnement. 
 
 
 
 

Convention d’utilisation de la 
salle polyvalente 
du Polo Beyris 

 

Accusé de réception en préfecture
064-216401026-20231019-23_07301-DE
Date de télétransmission : 27/10/2023
Date de réception préfecture : 27/10/2023



21/09/23 2 

 
ARTICLE 3 : MOBILIER 
 

Le mobilier mis à la disposition du preneur se composera de :  
 
tables  chaises 
chaises à tablettes  portants de 25 cintres 
podium jupé 8x4m avec rideau de fond de scène, hauteur 80cm  paravents 
sonorisation 3 micros fixes et 2 micros HF  vidéo projecteur 
écran 4x3m  écran 2x2m 
pupitre sonorisé  grilles d’exposition 
cordons guide files  banque d’accueil 
 

Il ne fera pas l’objet d’une facturation. Il est inclus dans la mise à disposition de la salle. 
En application du tarif des redevances et des prestations de service, le preneur s’engage à en assurer le 

règlement auprès de la trésorerie principale de la commune. 
 
ARTICLE 4 : DURÉE 
 

La location de la salle s’effectue le xx/xx/xxxx: 
 

 Le xx/xx/xxxx :  
- De **h à **h :  

 
 Le xx/xx/xxxx:  

- De **h à **h : arrivée des examinateurs et café d’accueil 
- De **h à **h : concours 
- De **h à **h** : remise en état de la salle par le preneur (tables et chaises sur chariots + balayage) 
-  

Soit un total de xxh  
 

Montage et démontage à la charge  du preneur 
 

Si pour une raison quelconque, ce délai est dépassé, il en sera tenu compte dans les conditions 
financières de location au prorata de la prolongation. 

Si pour une raison quelconque, la salle n’est pas occupée, la somme versée et prévue aux conditions 
financières restera acquise à la commune. 
 
ARTICLE 5 : SECURITE - ASSURANCES 
 

- En cas d’accident, d’incendie ou tout autre sinistre, le preneur prendra toutes les dispositions prévues à 
cet effet. 

- Le preneur doit souscrire une assurance couvrant sa responsabilité civile ainsi que les dégradations qui 
pourraient être causées du fait de l’utilisation ; copie du contrat est exigée par la commune. 

- Police : Le preneur est responsable de l’organisation ; il doit par conséquent assurer sa propre police 
afin que l’utilisation s’effectue dans des conditions normales. 

Il doit donc prendre toutes les dispositions de police nécessaires afin que l’ordre soit respecté, tant dans 
la salle, qu’aux abords immédiats. 

- Incendie : Le preneur en fonction de la manifestation devra se conformer aux règles en vigueur qui 
s'appliquent à la nature de la dite manifestation. 

- Vol : Le preneur sera seul responsable des vols de marchandises, objets ou articles divers qu’il 
entreposera dans la salle ou dans les locaux attenants et ce, tant, lors de la préparation de la manifestation 
que pendant ou à l’issue de celle-ci. 

Le preneur se référera au règlement général de la salle dont il déclare avoir pris connaissance 
notamment de l’article 4, il fournira une attestation de son assureur en application de l’alinéa 2 du présent 
article. 
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ARTICLE 6 :DEGRADATIONS 
 

Avant la prise de possession de la salle, le preneur fait un état des lieux contradictoire avec le 
représentant de la commune. 
A l’issue de la manifestation, il est également effectuée une visite des lieux et procédé, le cas échéant aux 
constations des dégâts. 

Les responsables de la manifestation s’obligent à signaler immédiatement les dégradations occasionnées 
à l’agent communal présent, lors de la manifestation, ou, le cas échéant, à la Direction générale de la Mairie 
de Bayonne. 
REPARATIONS : la réparation des dégradations constatées est effectuée par les soins de la commune 
propriétaire des locaux aux frais et dépenses du preneur, et selon les modalités financières précisées par 
ailleurs. 
 
ARTICLE 7 : MISE EN PLACE, RANGEMENT DE LA SALLE - REMISE EN ETAT DE PROPRETE 
 

La mise en place et le rangement de la salle sont à la charge du preneur. 
Le personnel communal chargé de la surveillance ne sera pas dans l’obligation de participer à ces 

opérations. 
Le preneur devra cependant se conformer aux consignes ou injonctions que ce personnel serait amené à 

faire afin de contrôler ou d’assurer le bon déroulement des opérations, tant dans la mise en place que dans 
le rangement. 
Nettoyage : après la manifestation, la remise en état de propreté est à la charge du preneur qu’il assume lui-
même ou en faisant appel si nécessaire à une société prestataire de service. 

 
Si les différentes tâches et prestations prévues dans le présent article n’étaient pas réalisées par le preneur, 
la commune les ferait effectuer et en facturerait le montant au preneur qui s’engage à en assurer le 
règlement. 
 
ARTICLE 8 : CONDITIONS FINANCIERES 

 
1) La salle polyvalente du Pôle Beyris sera mis à disposition du preneur pour une somme de    €, selon le 

barème fixé par délibération du conseil municipal et correspondant à xx demi-journée d’utilisation. 
 

L’espace cuisine sera mis à disposition pour une somme de     €, selon le barème fixé  par délibération du 
conseil municipal et correspondant à une journée d’utilisation. 

 

Le preneur s’engage à verser ladite somme à la trésorerie principale municipale de Bayonne. 
 

2) Dans le cas où des dégats seraient constatés, le preneur s’engage à rembourser les frais de remise en 
état sur présentation d’un simple mémoire établi par les services techniques de la Ville de Bayonne. 

 
3) Nettoyage ou remise en état de propreté. 
 
Si le preneur manquait à son obligation de remise en état de propreté du site, il s’engage à rembourser 

les frais que la commune de Bayonne seraient amenés à prendre en charge à cet effet, sur simple 
présentation d’un mémoire. 

 
4) Si du fait des dégradations, la salle ne pouvait être remise en état dans un délai suffisant qui 

entraînerait de fait l’annulation des manifestations prévues, le préjudice éventuel serait supporté par ladite 
association responsable des dégradations. 
 

5) La somme demandée à l’alinéa 1 du présent article sera donc majorée le cas échéant des montants 
résultants des alinéas 2, 3 et 4, ainsi que de l’article 2 “Mobilier” ainsi que du remboursement éventuel : des 
prestations complémentaires éclairage et chauffage. 
En application de la délibération du Conseil Municipal en date du 24 mai 2006, une caution pourra être 
exigée. Son montant correspondra à 50% du montant de la redevance due par l’utilisateur. Elle sera 
restituée à réception de la totalité du règlement ou encaissée si des dégradations étaient constatées. 
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ARTICLE 9 : DISPOSITIONS RELATIVES AU SPECTACLE VIVANT 
 

Pour le cas présent, l’organisateur se conformera aux dispositions suivantes qui lui sont rappelées. 
S’il “est fait appel à une ou des personnes” qui, en vue de la représentation en public, d’une œuvre de 

l’esprit, s’assure la présence d’au moins un artiste du spectacle percevant une rémunération, il devra 
obligatoirement se conformer à la loi n°99-198 du 18 mars 1999 qui porte modification de l’ordonnance n°45-
2339 du 13 octobre 1945, relative aux spectacles et au décret d’application n°2000-609 du 29 juin 2000 
(2ème alinéa de l’article 4 du décret), avec l’arrêté du ministre de la culture et de la communication du 29 juin 
2000 publiés au JO du 1er juillet 2000 et la circulaire du 13 juillet 2000 (JO du 24 novembre 2000) précisant 
les modalités d’application. 

Le cas échéant, le preneur pourra prendre connaissance des textes auprès de la Maison des 
Associations. 
 
 
ARTICLE 10 : GARDIENNAGE – ENTRETIEN 
 

- Gardiennage : En fonction de la manifestation, le concierge pourra être dans l’obligation d’assister ou 
d’être présent pendant la durée de la manifestation, dans la salle ou le cas échéant dans l’enceinte de 
l’établissement  et joignable à tout moment. 

 
- Entretien-chauffage : L’entretien du gros œuvre est à la charge de la commune propriétaire des locaux. 

La remise en état de propreté de l’installation, à l’issue de la manifestation est à la charge du preneur tel qu’il 
est prévu à l’article 7. 

La mise en œuvre du chauffage est laissée entièrement à la charge de la commune responsable de 
l’application des mesures propres à assurer des économies d’énergie. 
 
 
ARTICLE 11 : 
 

Le fait que la manifestation se déroule dans une salle municipale ne dispense pas le preneur d’effectuer 
les déclarations et de régler les taxes afférentes à la manifestation (ouverture d’une buvette, taxes, SACEM, 
SACD, impôts, etc…). 
Il devra notamment souscrire les déclarations et obtenir les autorisations nécessaires liées à la nature de la 
manifestation auprès des autorités compétentes. Il déposera au moment de la signature de la présente 
convention copie de la déclaration et de l’autorisation. 
 
 
ARTICLE 12 : ENGAGEMENT 

 
Le preneur s’engage à respecter le règlement général de fonctionnement de la salle polyvalente dont il 

déclare avoir pris connaissance et à respecter les données et éléments contenus dans le cahier des charges 
qui lui est remis. 

Si une des clauses n’était pas respectée, le Maire de Bayonne prendrait toutes dispositions afin de les 
faire appliquer et éventuellement interdire l’accès de la salle. 
 
 
ARTICLE 13 : 
 

La présente convention est établie en deux exemplaires pour la durée prévue à l’article 4. 
 
 

Fait à BAYONNE,     Le ____________, 
 
 
 
Cyrille Laiguillon         ………………….. 
Adjoint au Maire de Bayonne                     Lu et approuvé 
Délégué à la vie associative et aux pratiques émergentes  Le/la Président/te de l’association 
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Maison des Associations 
 
 
 
Entre les soussignés : 
 
La Ville de Bayonne représentée par son Maire, Jean-René Etchegaray agissant en vertu d’une délibération du 
conseil municipal en date du 20 octobre 2023, 
 
d’une part 
 
Et 
 
L’association ************** représentée par son (sa) président(e) Monsieur ou Madame *************** 
 

Bureau      
dûment habilité(e) par son :  Conseil d’administration   

Assemblée Générale   
et dont le siège social est situé *********************, (adresse) et les statuts régulièrement déposés à la Sous 
Préfecture de ******, récépissé N°************ en date du ** ******************** 20** 
 
Et dénommé(e), le cocontractant, 
 
d’autre part, 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
Article 1 : Objet 
 
La ville de Bayonne met à disposition de l’association *********** 
 

Une salle d’activités  
Une salle de réunions  
Un bureau  
Une boite aux lettres  
Un espace de stockage  
 

De l’équipement municipal Polo Beyris afin qu’elle puisse y organiser ses activités conformément à ses statuts. 
 
Article 2 : Durée 
 
2 – 1 : La mise à disposition des locaux est précaire et révocable et prendra effet à compter du : XX/XX/XXXX 
jusqu’au XX/XX/XXXX. 
 
2 - 2 : La Ville se réserve le droit d’affecter ces locaux à l’usage d’associations tierces, soit à titre permanent, soit 
à titre exceptionnel ou ponctuel. 
 
2 – 3 : L’occupation d’une salle ou d’un bureau ne peut excéder 2 journées par semaine, sauf dérogation. 

 
Convention d’utilisation d’un bureau 
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2 – 5 : La mise à disposition se fera selon le planning suivant :  

 
Bureau ou bureau  n° : 
- le XXXXX de XXXXX à XXXX 

 
Article 3 : Redevance 
 
3 – 1 : Ces locaux seront mis à disposition du cocontractant en contrepartie d’une redevance forfaitaire annuelle 
de ***** euros. 
 
3 – 2 : Le montant de la redevance annuelle ainsi fixé pourra être révisé chaque année par décision du conseil 
municipal ; le nouveau tarif s’appliquera alors au moment du renouvellement de la convention. 
 
3 – 3 : Cette redevance fera l’objet d’un titre de recettes émis par la trésorerie principale de Bayonne. 
 
3 – 4 : En cas de dénonciation à l’initiative de la Ville, le calcul de la redevance s’effectuera au prorata temporis. 
 
Article 4 : Conditions générales 
 
4 – 1 : L’association devra avoir remis lors de sa demande d’utilisation des locaux copie de ses statuts, de la 
composition du bureau et son assurance responsabilité civile.  
 
4 – 2 : L’association accepte de prendre les locaux dans l’état où ils se trouvent et déclare avoir pris 
connaissance du règlement intérieur des salles et bureaux de l’équipement municipal du Polo Beyris. 
 
4 – 3 : L’association fera son affaire personnelle des règlements de police, de sécurité et de tous les règlements 
intérieurs liés à l’exploitation ou à la jouissance des locaux mis à disposition. 
 
4 – 4 : L’association devra occuper les locaux mis à disposition en veillant à ne pas nuire aux autres occupants. 
Discrétion et courtoisie doivent être de rigueur. 
 
4 – 5 : Il est strictement interdit de fumer, de consommer des boissons alcoolisées. 
 
4 – 6 : Les responsables de l’association doivent veiller tout particulièrement à la bonne discipline des participants 
à leurs activités. Ils doivent exercer une surveillance des locaux et des entrées et sorties des participants. 
 
4 – 7 : L’association acquittera tous les impôts et taxes relatives à l’occupation des locaux. 
 
Article 5 : Entretien des salles ou bureaux 
 
5 – 1 : L’association devra maintenir les locaux en parfait état de propreté. Si elle constatait à son arrivée des 
dégradations ou désordres elle les signalera immédiatement au concierge. Faute de s’accomplir de cette 
formalité elle pourrait en être tenue pour responsable. 
 
 
5 – 2 : Aucun aménagement intérieur ne pourra être effectué par l’utilisateur. L’installation du mobilier sera 
effectuée par le concierge. 
Si l’association était conduite pour une raison quelconque à effectuer ces aménagements ou installations elle ne 
pourra le faire qu’après y avoir été habilitée par le concierge et sous son contrôle. 
 
5 – 3 : A la fin de chaque utilisation des salles, les responsables d’associations seront tenus de :  
- rapporter à l’accueil le petit matériel dont ils auraient pu faire usage ; 
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- déposer les ordures dans la corbeille ou poubelle de tri prévue à cet effet ; 
- vérifier que la salle est bien dans le même ordre qu’à l’arrivée ; 
- vérifier que les lumières et fenêtres sont bien fermées ; 
- signaler leur départ et les éventuels incidents. 
 
5 – 4 : Tout affichage sur les murs, portes vitrées du local est interdit. 
Un tableau d’affichage destiné à cet effet est installé dans le hall d’entrée du bâtiment. 
Le concierge de l’équipement municipal du Polo Beyris pourra enlever ou interdire tout affichage publicitaire de 
type commercial, politique, syndical ou culturel ou susceptible de porter atteinte à la moralité publique. 
 
Article 6 : Assurances 
 
Le cocontractant souscrira auprès d’une compagnie d’assurances une garantie responsabilité civile au titre de 
ses activités propres. 
 
Article 7 : Clauses particulières 
 
Le cocontractant s’engage à transmettre à  la Ville de Bayonne toutes les modifications qui interviendront dans 
les statuts de l’association et dans la composition du bureau dans un délai de 15 jours. 
 
Article 8 : Résiliation de la convention 
 
8 – 1 : En cas de manquement par le cocontractant à l’une des obligations dont il est tenu en vertu de la présente 
convention, celle-ci sera résiliée de plein droit si bon semble à la Ville une semaine après un simple 
commandement d’exécuter de manière infructueuse, sans qu’il soit besoin de remplir aucune autre formalité. 
 
8 – 2 : Pour des raisons d’intérêt général, la Ville de Bayonne pourra résilier à tout moment la dite convention 
sous réserve d’en informer l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception, une semaine au 
moins avant la résiliation effective. 
Le cocontractant ne pourra élever aucune réclamation et devra libérer les lieux à la date indiquée dans l’acte de 
résiliation. 
 
8 – 3 : Le cocontractant pourra résilier à tout moment la présente convention par lettre recommandée avec 
accusé de réception sous réserve du respect de préavis d’un mois. 
 
8 – 4 : Tout acte contraire aux prescriptions énoncées serait considéré comme un manquement susceptible 
d’entraîner sa résiliation. 
 
 
Fait à Bayonne le : 
 
 
Cyrille Laiguillon        ………………………………….. 
Adjoint au Maire de Bayonne        Le/a Président(e) de l’association 
délégué à la vie associative et aux pratiques émergentes         Lu et approuvé 
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